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Dispositif  de  connexion  d'une  cassette  de  déminéralisation  montée  sur  un  dispositif  de  repassage 
à  vapeur. 
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©  L'invention  concerne  un  dispositif  de  repassage 
à  vapeur  comportant  un  fer  à  repasser  (1),  un  géné- 
rateur  d'eau  indépendant  (2)  et  une  conduite  souple 
(3)  pour  relier  le  générateur  d'eau  (2)  au  fer  (1).  Le 
générateur  (2)  comprend  une  cassette  de  déminéra- 
lisation  (8)  amovible  interposée  dans  le  circuit  d'eau 
entre  une  pompe  (7)  et  le  fer  et  qui  comporte  un 
bouchon  d'entrée-sortie  (10)  de  l'eau  à  traiter,  et  un 
dispositif  de  connexion  (10')  comportant  une  premiè- 
re  canalisation  reliant,  la  sortie  de  la  pompe  (7)  au 
bouchon  (10),  une  deuxième  canalisation  reliant  le 
bouchon  (10)  la  conduite  souple  de  liaison  (3),  et  un 
organe  de  commande.  Selon  l'invention,  la  première 
canalisation  comporte  une  partie  souple  et  l'organe 
de  commande  est  adapté  à  créer  une  déformation 
externe  de  la  partie  souple  de  manière  à  obturer  la 
dite  conduite  souple  en  l'absence  de  la  cassette  de 
déminéralisation. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  repassage 
à  vapeur  comportant  un  fer  à  repasser  à  vapeur, 
un  générateur  d'eau  indépendant  et  une  conduite 
souple  pour  relier  le  générateur  d'eau  au  dit  fer  à 
repasser,  le  générateur  d'eau  comprenant  un  socle 
sur  lequel  vient  reposer  le  fer  à  repasser,  un  réser- 
voir  contenant  une  quantité  déterminée  d'eau,  un 
moteur  électrique  actionnant  une  pompe  permet- 
tant  l'alimentation  en  eau  du  fer  à  repasser  à 
vapeur,  une  cassette  de  déminéralisation  amovible 
comportant  un  bouchon  d'entrée-sortie  de  l'eau  à 
traiter,  interposée  dans  le  circuit  d'eau  entre  la 
pompe  et  le  fer,  et  montée  dans  un  logement  du 
générateur  d'eau,  et  un  dispositif  de  connexion 
comportant  une  première  canalisation  reliant  la  sor- 
tie  de  la  pompe  au  bouchon  de  la  cassette,  une 
deuxième  canalisation  reliant  le  bouchon  de  la  cas- 
sette  à  la  conduite  souple  de  liaison,  et  un  organe 
de  commande  du  passage  de  l'eau  dans  la  premiè- 
re  canalisation  qui  est  subordonné  à  la  présence 
ou  à  l'absence  de  la  cassette  de  déminéralisation. 

On  connaît  différents  types  de  dispositifs  de 
repassage  à  vapeur  comprenant  des  dispositifs  de 
connexion  destinés  à  relier  le  tube  de  sortie  de  la 
pompe  au  bouchon  d'entrée-sortie  de  la  cassette 
de  déminéralisation.  Ces  dispositifs  de  connexion 
utilisent  soit  une  connexion  directe  du  tube  de 
sortie  de  la  pompe  sur  le  bouchon  d'entrée-sortie 
de  la  cassette  ce  qui  nécessite  une  manipulation 
complexe  lors  du  changement  de  la  cassette  et 
entraîne  des  fuites  d'eau  en  l'absence  de  cette 
cassette,  soit  une  connexion  du  tube  de  sortie  de 
la  pompe  sur  le  bouchon  d'entrée-sortie  de  la 
cassette  par  l'intermédiaire  d'un  clapet  autorisant 
une  libre  circulation  de  l'eau  en  présence  de  la 
cassette  de  déminéralisation,  le  dit  clapet  étant 
toujours  immergé  dans  l'eau  non  déminéralisée  et 
donc  soumis  au  problème  de  l'entartrage. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  aux  in- 
convénients  précités  en  mettant  en  oeuvre  un  dis- 
positif  de  connexion  simple  et  fiable. 

Selon  l'invention,  la  première  canalisation  com- 
porte  une  partie  souple  et  l'organe  de  commande 
est  adapté  à  créer  une  déformation  externe  de  la 
partie  souple  de  manière  à  obturer  ladite  partie 
souple  en  l'absence  de  la  cassette  de  déminérali- 
sation. 

Grâce  au  dispositif  de  connexion  selon  l'inven- 
tion,  un  retrait  de  la  cassette  empêche  tout  écoule- 
ment  intempestif  d'eau.  D'autre  part,  l'organe  de 
commande  du  dispositif  de  connexion  étant  situé  à 
l'extérieur  du  circuit  d'eau,  la  durée  de  vie  du  dit 
organe  de  commande  est  augmenté  et  le  débit 
d'eau,  favorisant  un  débit  constant  de  vapeur,  est 
toujours  régulier  du  fait  qu'aucun  organe  de  com- 
mande  n'est  situé  dans  la  première  canalisation. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre 

d'un  mode  particulier  de  réalisation  pris  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  illustré  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  en  coupe  partielle  un 
5  dispositif  de  repassage  à  vapeur  équipé  d'un  dis- 

positif  de  connexion  selon  l'invention,  la  figure  2 
représente  à  échelle  agrandie  une  vue  en  coupe 
transversale  du  dispositif  de  connexion  selon  l'in- 
vention  représenté  à  la  figure  1  et  avant  le  position- 

io  nement  complet  d'une  cassette  de  déminéralisation 
dans  un  générateur  d'eau,  la  figure  3  est  une  vue 
analogue  à  la  figure  2  mais  après  le  positionne- 
ment  complet  de  la  cassette  de  déminéralisation. 

Selon  la  figure  1  ,  un  dispositif  de  repassage  à 
75  vapeur  comporte  un  fer  à  repasser  à  vapeur  1  sans 

réservoir  d'eau,  un  générateur  d'eau  indépendant  2 
et  une  conduite  souple  de  liaison  3  pour  relier  le  dit 
générateur  d'eau  2  au  dit  fer  à  repasser  1.  Le 
générateur  d'eau  2  comprend  un  socle  4  sur  lequel 

20  vient  reposer  le  fer  à  repasser  à  vapeur  1,  un 
réservoir  5  contenant  une  quantité  déterminée 
d'eau,  un  moteur  électrique  6  actionnant  une  pom- 
pe  7  permettant  l'alimentation  en  eau  du  fer  à 
repasser  à  vapeur  1  ,  une  cassette  de  déminéralisa- 

25  tion  8  amovible  montée  dans  un  logement  9  et 
comportant  un  bouchon  d'entrée-sortie  10,  et  un 
dispositif  de  connexion  1  1  comportant  une  premiè- 
re  canalisation  reliant  de  façon  étanche  la  sortie  de 
la  pompe  7  au  bouchon  10  de  la  cassette  8,  une 

30  deuxième  canalisation  non  représentée  reliant,  de 
façon  étanche,  le  bouchon  10  à  la  conduite  souple 
3,  et  un  organe  de  commande  du  passage  de  l'eau 
dans  la  première  canalisation  qui  est  subordonné  à 
la  présence  ou  à  l'absence  de  la  cassette  de 

35  déminéralisation.  La  première  canalisation  compor- 
te  une  partie  souple  12  et  une  pipe  rigide  C1.  La 
porte  souple  12  est,  par  exemple,  un  tube  souple 
12  dont  une  extrémité  E1  est  reliée  à  la  sortie  de  la 
pompe  7,  l'autre  extrémité  E2  étant  reliée  à  la  pipe 

40  rigide  C1  .  La  deuxième  canalisation  comporte  éga- 
lement  une  autre  partie  souple,  par  exemple  un 
tube  souple  relié  à  la  conduite  souple  3,  et  une 
autre  pipe  rigide  (non  représentée)  identique  à  la 
pipe  rigide  C1  . 

45  Selon  la  figure  2,  dans  laquelle  les  références 
désignent  les  mêmes  éléments  que  ceux  définis 
sur  la  figure  1,  l'organe  de  commande  comporte 
une  pince  11  comprenant  une  mâchoire  mobile  17 
et  une  mâchoire  fixe  17'.  La  mâchoire  17  est 

50  montée  mobile,  et  écrase  le  tube  souple  12  contre 
la  mâchoire  fixe  17'  grâce  à  un  moyen  de  pres- 
sion.  Le  moyen  de  pression  est,  par  exemple,  une 
lame  ressort  13  fixée  par  l'une  de  ses  extrémités 
14  à  une  partie  15  du  socle  4,  l'autre  extrémité  16 

55  de  la  dite  lame  venant  en  appui  contre  la  mâchoire 
17  de  la  pince  11.  La  mâchoire  17  de  la  pince  11 
présente,  par  exemple,  la  forme  d'un  U  inversé  et 
comporte  un  méplat  18  en  contact  avec  le  tube  12 
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et  deux  pattes  dont  une  seule  19  est  représentée 
et  chevauchant  le  dit  tube  12.  La  cassette  de 
déminéralisation  8  comprend  des  ergots  dont  un 
seul  20  est  représenté  et  qui  constituent  une  partie 
d'un  dispositif  de  verrouillage  à  baïonnette  de  ladi- 
te  cassette  de  déminéralisation.  Lorsque  la  casset- 
te  8  n'est  pas  enfoncée  dans  le  logement  9,  la 
lame  ressort  13  appuie  sur  la  mâchoire  17  de  la 
pince  11  qui,  par  son  méplat  18,  écrase  le  tube  12 
afin  d'empêcher  toute  circulation  d'eau. 

Selon  la  figure  3,  dans  laquelle  les  références 
désignent  les  mêmes  éléments  que  ceux  définis 
sur  les  figures  1  et  2,  la  cassette  de  déminéralisa- 
tion  8  est  montée  dans  son  logement  9  et  verrouil- 
lée  par  les  ergots  20. 

La  cassette  de  déminéralisation  8  comporte  un 
moyen  de  déverrouillage,  par  exemple  une  nervure 
21  s'étendant  selon  un  cercle  déterminé  et  saillante 
de  la  face  supérieure  22  de  la  cassette,  cette  face 
22  étant  la  face  d'introduction  de  la  cassette  dans 
le  logement  9. 

Ladite  nervure  21  ,  après  fixation  de  la  cassette, 
pousse  sur  les  pattes  13  de  la  pince  11  et  libère 
ainsi  l'ouverture  du  tube  12.  De  cette  manière, 
l'eau  peut  circuler  dans  la  cassette  et,  après  avoir 
parcouru  le  cheminement  représenté  par  des  flè- 
ches  F  (fig.  3),  l'eau  arrive,  par  l'intermédiaire  de  la 
deuxième  canalisation,  dans  la  conduite  souple  de 
liaison  3  permettant  ainsi  le  fonctionnement  du 
dispositif  de  repassage  à  vapeur. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  comportant 
un  fer  à  repasser  à  vapeur  (1)  ,  un  générateur 
d'eau  indépendant  (2)  et  une  conduite  souple 
(3)  pour  relier  le  générateur  d'eau  (2)  au  dit  fer 
à  repasser  (1),  le  générateur  d'eau  (2)  compre- 
nant  un  socle  (4)  sur  lequel  vient  reposer  le  fer 
à  repasser  (1),  un  réservoir  (5)  contenant  une 
quantité  déterminée  d'eau,  un  moteur  électri- 
que  (6)  actionnant  une  pompe  (7)  permettant 
l'alimentation  en  eau  du  fer  à  repasser  à  va- 
peur  (1),  une  cassette  de  déminéralisation 
amovible  (8)  comportant  un  bouchon  d'entrée- 
sortie  (10)  de  l'eau  à  traiter,  interposée  dans  le 
circuit  d'eau  entre  la  pompe  et  le  fer,  et  mon- 
tée  dans  un  logement  (9)  du  générateur  (2),  et 
un  dispositif  de  connexion  (10')  comportant 
une  première  canalisation  (C1,  12)  reliant  la 
sortie  de  la  pompe  (7)  au  bouchon  (10)  de  la 
cassette(8),  une  deuxième  canalisation  reliant 
le  bouchon  (10)  de  la  cassette  (8)  à  la  conduite 
souple  de  liaison  (3),  et  un  organe  de  com- 
mande  du  passage  de  l'eau  dans  la  première 
canalisation  qui  est  subordonné  à  la  présence 
ou  à  l'absence  de  la  cassette  de  déminéralisa- 
tion  (8), 

caractérisé  en  ce  que  la  première  canalisa- 
tion  comporte  une  partie  souple  (12)  et  en  ce 
que  l'organe  de  commande  (11)  est  adapté  à 
créer  une  déformation  externe  de  la  partie 

5  souple  (12)  de  manière  à  obturer  la  dite  souple 
en  l'absence  de  la  cassette  de  déminéralisa- 
tion  (8). 

2.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
io  vendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  la  partie  souple  de  la 
première  canalisation  est  un  tube  souple  (12) 
dont  une  extrémité  (E1)  est  reliée  à  la  sortie 
de  la  pompe  (7),  l'autre  extrémité  (E2)  étant 

15  reliée  à  une  pipe  rigide  (C1)  de  ladite  première 
canalisation  du  dispositif  de  connexion  (10'). 

3.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
vendication  2, 

20  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  comman- 
de  comporte  une  pince  (11)  comprenant  une 
mâchoire  mobile  (17)  et  une  mâchoire  fixe 
(17'),  ladite  mâchoire  (17)  est  destinée  à  venir 
écraser  le  tube  souple  (12)  en  l'absence  de  la 

25  cassette  de  déminéralisation  (8),  et  à  libérer 
l'ouverture  du  tube  souple  (12)  en  présence  de 
ladite  cassette  de  déminéralisation. 

4.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
30  vendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  la  mâchoire  (17)  écra- 
se  le  tube  souple  (12)  contre  la  mâchoire  fixe 
(17')  de  la  pince  (11)  par  un  moyen  de  pres- 
sion  (13). 

35 
5.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 

vendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  pression 
est  une  lame  ressort  (13)  fixée  par  l'une  de 

40  ses  extrémités  (14)  à  une  partie  (15)  du  socle 
(4)  et  dont  l'autre  extrémité  (16)  vient  en  appui 
contre  la  mâchoire  (17)  de  la  pince  (11). 

6.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
45  vendication  5, 

caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  la  mâ- 
choire  (17)  de  la  pince  (11)  présente  la  forme 
d'un  U  inversé  et  comporte  un  méplat  (18) 
susceptible  de  venir  en  contact  avec  le  tube 

50  souple  (12),  ainsi  que  deux  pattes  (19)  chevau- 
chant  ledit  tube  (12). 

7.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
vendication  3, 

55  caractérisé  en  ce  que  la  pince  (11)  libère 
l'ouverture  du  tube  souple  (12)  par  un  moyen 
de  déverrouillage  (21)  situé  sur  la  cassette  de 
déminéralisation  (8). 

3 
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8.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
vendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  déver- 
rouillage  (21)  est  une  nervure  saillante  de  la 
face  supérieure  (22)  de  la  cassette  de  déminé-  5 
ralisation  (8). 

9.  Dispositif  de  repassage  à  vapeur  selon  la  re- 
vendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  la  cassette  de  démi-  w 
néralisation  (8)  étant  cylindrique  et  montée 
amovible  dans  le  logement  (9)  au  moyen  d'un 
dispositif  de  verrouillage  à  baïonnette,  la  ner- 
vure  (21)  s'étend  selon  un  cercle. 
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